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IL

__

Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU JURA

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°AP-2018-43-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société VERT ENERGIE 39

Commune de RUFFEY-SUR-SEILLE (39140)

LE PRÉFET DU JURA
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VUS ET ÇQNSIDENANTS

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-7, L. 172-1 et suivants, L. 511-
1, L. 512-7 et suivants, L. 512-8, R. 512-46-25, R. 512-66-1, L. 514-5;

VU le rapport d’inspection établi à la suite de la visite sur site du 18 octobre 2018 par l’Inspection des
Installations Classées transmis à l’exploitant par courrier en date 26 octobre 2018, conformément aux
articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l’Environnement;

VU ‘absence d’observations de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé;

CONSIDÉRANT la nomenclature des installations classées et notamment:

- la rubrique 2714 relative aux installations de transit, regroupement, tri, ou préparation en vue de la
réutilisation de déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois

- la rubrique 2791 relative aux installations de traitement de déchets non dangereux à l’exclusion des
installations visées aux rubriques 2517, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780, 2781,
2782, 2794, 2795 et 2971.

CONSIDÉRANT que lors de la visite en date du 18 octobre 2018, l’inspecteur de l’environnement a
constaté que le volume de déchets non dangereux présents sur le site était supérieur au seuil de
l’enregistrement alors que l’exploitant ne dispose que d’un récépissé de déclaration au titre de la rubrique
2714;

CONSIDÉRANT qu’aucun dossier de demande d’enregistrement au titre de la rubrique 2714 n’a été
déposé par la société VERT ENERGIE 39
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CONSIDÉRANT que lors de la visite en date du 18 octobre 2018, l’inspecteur de l’environnement a été
informé par le représentant de l’exploitant que des déchets non dangereux de bois étaient broyés sur le
site

CONSIDÉRANT que lors de la visite en date du 18 octobre 2018 l’inspecteur de l’environnement a
constaté la présence sur le site de déchets non dangereux de bois broyés (500 m3 environ)

CONSIDÉRANT qu’aucune installation de traitement de déchets non dangereux n’est déclarée sur le
site

CONSIDÉRANT qu’aucune déclaration au titre de la rubrique 2791 n’a été adressée à M. le Préfet du
Jura;

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles L. 512-7 et
L. 512-8 du Code de l’Environnement;

CONSIDÉRANT que le non-respect de ces dispositions est susceptible de porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L. 511.1 du Code de l’Environnement;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 171-7 du Code de l’Environnement, de mettre
en demeure la société VERT ENERGIE 39 de régulariser sa situation administrative;

CONSIDÉRANT que l’article L. 171-7 indique que la mise en demeure peut édicter des mesures
conservatoires aux frais de la personne mise en demeure

CONSIDÉRANT que des mesures conservatoires sont nécessaires pour limiter les conséquences d’un
incendie éventuel.

Sur proposition de Monsieur Te Secrétaire Général de la préfecture du Jura;

ARRÊTE

ARTICLE 1: OBJET

La société VERT ENERGIE 39, sise Rue du bas d’Oisenans sur la commune de RUFFEY-SUR-SEILLE
(39140) est mise en demeure de respecter les dispositions suivantes pour les installations de stockage
de bois, de broyage et criblage de substances végétales, de compostage, de tri/regroupemenU transit de
déchets non dangereux de bois qu’elle exploite à la même adresse sous les délais fixés à compter de la
date de notification du présent arrêté.

Régularisation de la situation administrative

Rubrique 2714: Installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en vue de la réutilisation de
déchets non dangereux de bois.

-, soit en déposant un dossier de demande d’enregistrement au titre de la rubrique 2714 de la
nomenclature ICPE. Ce dossier devra être réalisé conformément aux dispositions des articles
R. 512-46-1 et suivants du Code de l’Environnement;

+ soit en cessant l’exploitation d’une installation classée sous le régime de l’enregistrement au titre de
la rubrique 2714 en limitant le volume de déchets non dangereux de bois présent sur le site au
volume déclaré en 2010 (800 m3).
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Délais:

• dans un mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant fera connaître laquelle des
deux options il retient pour satisfaire à la mise en demeure

• dans le cas où il opte pour le dépôt d’un dossier de demande d’enregistrement, ce dernier doit être
déposé dans un délai de 5 mois. L’exploitant fourni dans les 2 mois les éléments justifiant du
lancement de la constitution d’un tel dossier (commande à un bureau d’étude ou équivalent)

• dans le cas où il opte pour la cessation de l’exploitation d’une installation classée sous le régime de
l’enregistrement, celle-ci doit être notifiée au Préfet dans les trois mois en indiquant les mesures
prévues à l’article R. 512-46-25.

Rubrique 2791 : Installation de traitement de déchets non dangereux

3 soit en adressant une déclaration à M. le Préfet du Jura au titre de la rubrique 2791 de la
nomenclature ICPE. Ce dossier devra être réalisé conformément aux dispositions des articles
R. 512-47 et suivants du Code de l’Environnement;

3 soit en cessant ses activités soumises à la rubrique 2791 et en procédant à la remise en état
prévue à l’article L. 512-7-6 du Code de l’Environnement.

Délais

• dans un mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant fera connaître laquelle des
deux options il retient pour satisfaire à la mise en demeure

• dans le cas où il opte pour une déclaration, celle-ci doit être déposée dans un délai de 2 mois;

• dans le cas où il opte pour la cessation de l’activité, celle-ci doit être notifiée au Préfet dans un
délai de 2 mois en indiquant les mesures prévues à l’article R. 512-66-1 du Code de
l’Environnement.

Mesures conservatoires pour limiter les conséquences d’un incendie:

• créer un accès au bassin de rétention d’une largeur de 10 mètres minimum afin de sécuriser son
accès aux services de secours.
Délai 2 semaines

• réorganiser l’entreposage des déchets de bois présents sur le site afin de former des îlots dont les
caractéristiques sont les suivantes
- la surface maximale des îlots au sol est de 1000 mètres carrés;
- la hauteur maximale de stockage est de 3 mètres;
- la distance entre deux îlots est de 10 mètres minimum.
Délai 2 semaines

+ réduire et limiter le volume maximal de déchets non dangereux classés au titre de la rubrique 2714
à 800 m3.
Délai 2 mois

ARTICLE 2 : SANCTIONS

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris
à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement.
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ARTICLE 3 VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-11 du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de BESANÇON, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du
présent arrêté.

ARTICLE 4: EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, le Maire de la commune de RUFFEY-SUR-SEILLE ainsi
que le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne
Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent
arrêté dont une copie leur sera notifiée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 6 NOV. 2018

LE PRÉFET

Pour Te par déTégation
Le je r& ire général

/
/

Stéphane CHIPPONI
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rzi
Liberté . Égalisé . Fraternisé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU JURA

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°AP-2018-44-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

SARL GOYARD

Commune de SAINT-PIERRE (39150)

LE PRÉFET DU JURA
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

_z*J
Vu le Code de l’Environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-7, L. 172-1 et L. 511-1;

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de
premier traitement des matériaux de carrières

Vu l’arrêté préfectoral d’enregistrement AP n°2017-17-DREAL du 29 mars 2017 délivré à la SARL
GOYARD pour l’exploitation d’une plateforme multi-activités située sur le territoire de la commune de
Saint-Pierre au lieu « Pâture du Fourney»

Vu le rapport de l’inspection des Installations Classées rédigé suite à l’inspection du 4 octobre 2018 et qui
a fait l’objet d’une transmission à l’exploitant par courrier du 29 octobre 2018 conformément aux articles
L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l’Environnement;

VU l’absence d’observations de l’exploitant à la transmission du projet de mise en demeure par courrier
en date du 29 octobre 2018;

Considérant la nomenclature des installations classées et notamment la rubrique suivante
2510. Exploitation de carrière ou autre extraction de matériaux
2510-3: Affouillements du sol (à l’exception des affouillements rendus nécessaires pour l’implantation
des constructions bénéficiant d’un permis de construire et des affouillements réalisés sur l’emprise des
voies de circulation), lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que la réalisation de
l’ouvrage sur l’emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie d’affouillement est supérieure à
1000 mètres carrés ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure à 2000 tonnes (A — 3)

p. 1/3

UT DREAL 39 - 39-2018-11-27-002 - APMD 2018 44 DREAL du 27 11 2018 SARL GOYARD commune ST PIERRE 63



Considérant qu’au terme des informations collectées lors de la réunion du 18 septembre 2018 et de la
visite d’inspection conduite le 4 octobre 2018, l’Inspection a constaté la réalisation de travaux
d’affouillement par la SARL GOYARD sur le terrain d’emprise de la future plateforme multi-activités située
sur le territoire de la commune de Saint-Pierre au lieu « Pâture du Fourney»

Considérant que cet affouillement, non justifié par l’emprise d’une voie de circulation ou un permis de
construire, est d’une superficie supérieure à 1 000 m2 et représente une quantité de matériaux extraite
supérieure à 2 000 tonnes (60 000 m3 de matériaux déjà extraits)

Considérant que ces travaux d’affouillement du sol relèvent du régime de l’autorisation au titre de la
rubrique 2510-3 précitée et sont réalisés sans l’autorisation nécessaire en application de l’article L. 512-1
du Code de l’Environnement;

Considérant qu’il y a lieu conformément à l’article L. 171-7 du Code de l’Environnement de mettre en
demeure la SARL GOYARD de régulariser sa situation administrative;

Considérant que l’article L. 171-7 indique que la mise en demeure peut édicter des mesures
conservatoires et suspendre le fonctionnement des installations et ouvrages ou la poursuite des travaux,
opérations ou activités jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la déclaration ou sur la demande d’autorisation,
d’enregistrement, d’agrément, d’homologation ou de certification

Considérant que la suspension des affouillements du sol est nécessaire pour protéger les intérêts visés
à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement du fait du caractère irrémédiable de l’extraction de
matériaux naturels et de l’absence de connaissances suffisantes sur les impacts et dangers de cette
activité sur le terrain concerné alors que l’affouillement porterait sur un volume conséquent de 210 000
m3 environ

Considérant que la clôture en place permet de prévenir le risque de chute du fait des affouillements déjà
réalisés

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Jura;

ARRÊTE

ARTICLE 1 OBJET

La SARL GOYARD dont le siège social est situé Route de Château des Prés - 39150 CHAUX-DES
PRES, est mise en demeure, pour les affouillements de sol réalisés sur le territoire de la commune de
Saint-Pierre au lieu « Pâture du Fourney », sur la parcelle 998, de régulariser sa situation administrative

• soit en déposant un dossier de demande d’autorisation en préfecture (ou en transmettant un
permis de construire intégrant les opérations d’affouillement),

• soit en cessant ses activités et en procédant à la remise en état prévue à l’article L. 512-6-1 du
Code de l’Environnement.

Les délais pour respecter cette mise en demeure sont les suivants
• dans un mois, l’exploitant fera connaître laquelle des deux options il retient pour satisfaire à la

mise en demeure;
• dans le cas où il opte pour la cessation d’activité, celle-ci doit être notifiée au Préfet dans les trois

mois et comporter les mesures prévues au Il de l’article R. 512-39-1 du Code de l’Environnement;
• dans le cas où il opte pour le dépôt d’un dossier de demande d’autorisation, ce dernier doit être

déposé dans un délai de huit mois. L’exploitant fournit dans les deux mois les éléments justifiant
du lancement de la constitution d’un tel dossier (commande à un bureau d’études ou
équivalent...);

Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.
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ARTICLE 2 : MESURES CONSERVATOIRES ET SUSPENSIVES

L’activité d’extraction de matériaux est suspendue, le cas échéant jusqu’à l’obtention de l’autorisation
nécessaire.

Les opérations de broyagefconcassage ou toute autre activités ICPE liées aux matériaux présents sont
également interdites, le cas échéant jusqu’à l’obtention de la déclaration, de l’enregistrement ou de
l’autorisation nécessaire à ce type d’activités.

Le présent arrêté ne préjuge pas de la suite donnée à la demande de régularisation présentée dans le
cadre du respect de l’arrêté préfectoral de mise en demeure.

ARTICLE 3 : SANCTIONS

Dans le cas où les obligations prévues à l’article 1 ne seraient pas satisfaites dans le délai prévu par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris
à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement.

ARTICLE 4 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-11 du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de Besançon, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du
présent arrêté.

ARTICLE 5: EXÉCUTION

Le Secrétaire général de la préfecture du Jura, le Maire de SAINT PIERRE, le Directeur Régional de
l’Environnement, de ‘Aménagement et du Logement de la région Bourgogne-Franche-Comté sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie
leur sera notifiée.

Fait à Lons-le-Saunier, le floV

LE PRÉFET

Pour Ié/délégauon

E5phane CHIPPONI
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